
Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et 
Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 27 septembre 2024

ARRÊTÉ n° 149 / 2024

Relatif au débarquement des coquilles Saint-Jacques (Pecten maximus) en zone CIEM VIIe

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°097/2024 du 21 juin
2024 et n°072/2024 du 25 avril 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de
la  mer  Manche  Est  –  Mer  du  Nord  aux  personnes  placées  sous  sa  responsabilité  en  matières
d’activités maritimes et littorales ;

Vu la  demande  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de
Normandie du 12 août 2024 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

Les opérations de débarquement des coquilles Saint-Jacques (Pecten maximus) pêchées en
dehors des gisements classés administrativement en zone VIIe ne sont autorisées que durant
les  jours  autorisés  pour  la  pêche  de  la  coquille  Saint-Jacques  dans  le  secteur  de  l’Ouest
Cotentin dit « Ouest Cotentin Côte » définis par arrêté du préfet de la région Normandie.

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
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Article 2 :

En zone VIIe, seul un débarquement de coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) est autorisé par jour,
de 00h00 à 24h00, et dans le respect d’un maximum hebdomadaire de cinq débarquements.

Article 3 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires :
CNSP – CROSS Etel
CRPMEM Normandie, Bretagne
DDTM-DML 50, 35, 22
DDPP 50, 35, 22
IFREMER 
Criées
Groupement gendarmerie Manche Mer du Nord 
OP facade
Douanes
DIRM MEMN – MT Caen – moyens nautiques
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